
Décision de réévaluation RRD2006-01

Polybutène

Le présent document de décision de réévaluation (RRD) a pour but d’aviser les titulaires
d’homologation, les responsables de la réglementation des pesticides et la population canadienne
que l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a terminé la
réévaluation du polybutène et de ses utilisations connexes comme répulsif à oiseaux dans les aires
non alimentaires terrestres, les aires résidentielles extérieures et les aires non alimentaires
intérieures. 

Le 30 mars 2004, l’ARLA a publié le projet d’acceptabilité d’homologation continue
PACR2004-03, Réévaluation du polybutène, à des fins de consultation. Aucun des commentaires
reçus n’a entraîné de modification à la décision réglementaire exposée dans le document
PACR2004-03.

L’ARLA estime qu’elle peut maintenir l’homologation continue du polybutène à la condition que les
mesures d’atténuation proposées dans le PACR2004-03 soient mises en œuvre afin de mieux
protéger les travailleurs et l’environnement. Les titulaires d’homologation seront informés par écrit
des exigences spécifiques qui pourraient avoir des conséquences sur le statut d’homologation de
leurs produits et des options réglementaires leur permettant de se conformer à cette décision.
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